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(1 ,’abonne an bureau de ia rédaction rue Souve- 
-Purt. “• 3aoi I'llez ies dames Makoux et da 

To,!0*• n,aiSon joignante; et M. Latour , jtnpri- 
‘ ..(jijraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
1° concuite'Unaentarec les autres b uraan* , les 
^nonces. *.
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GAZETTE

Aimée iSay. N< M.pj y J.

On reçoit aussi des abonnemens chei M. Bsrthüh 
libraire, marché au bois, à Bruxelles', et cW tou| 
iss directeurs des postes dü royaume.

Le pris de l’abonnement est de 4 flor. 93 i/a cts, p . JJ, 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 67 C|S. P B 
pour ls3 autres villes du royaume.

ANGLETERRE.
tondi'fs, le t6 mars. — Dans une grande .assemblée de ca

tholiques tenue lundi dernier à Dublin , on a vote' une adresse 
respectueuse à la chambre des communes pour la supplier de 
revenir sur une decision qui pouvait entraîner les catholiques 
an désespoir. Cette adresse, comme les discours qui ont été 
prononce's, respire le respect et la modération ; le calme et le 
plus grand ordre out regne pendant l'es délibérations. M. O’Con- 
nel n'était pas présent. ____ ( Star.)

CHAMBRE DES PAIRS.

Stance du 16 mars. — Le lord chancelier a présenté une pétition conir» 
II» catholique*.

U otartpiis de Londonderry a présenté des pétitions en faveur de l’é- 
mncipslion. Linuble marquis témoigne le désir de voir l’émancipation 
accordée ; il. espere que les Irlandais supporteront avec résignation et cou
rte le mauvais succès de leurs justes réclamations.

bord iVlnchehea a présenté des pétitions contre les catholiques. Le noble 
lord les attaque vivement; i! pense que l’émancipation est incompatible 
iveolasûreté Ja |a constitution , de l’église et de l'état.

U comte Spencer déclare qu’il ne partage pas les opinions du 
pieopinant , et ,1 p,.nse que le bonheur de l’Irlande dépend de le- 
iMticipalion,

Uvêque de Norwich a présenté diverses pétitions pour et contre le* 
lîiHiqties : il déclare qu'il ne pense pas comme les pétitionnaires contre 
era] u iqurs j il croit que los siLiices de l’état ne seront pas mises en péril 
prl'éimnripalion des catholiques.

LWd chancelier s'oppose a ia leclure d’une des pétitions, attendu 
jp die émane de l’évêque catholique de Watcj ford. S. S, ne pense pas que 
|| chambre puisse reconnaître un évêque non reconnu par lo roi.

Mi.Clifden fait uboa: ver que le roi à reçu eu audience particulière le» 
"ipes catholiques de l’Irlande quand il était dans ce pays.

wchancelier répond que recevoir ces évêques comme évêques catholi- 
S11'« en Irlande, n’est pas la même chose que de reconnaître tel ou tel homme 
Marne evèqne de tel ou tel diocèse.

La pétition a été retirée.
L comte de Darnley témoigne sa satisfaction devoir son vénérable 

j*.’ eït!llue de Norwich ,■ présenter des pétitions en faveur de l’Xr— 
‘“e. Le noble comte est convaincu quo tût ou tard le but deces pétitions 

™«l!e:ot. ÿé". . ‘
•iD.iiolUCide B.u,cl[nSham présente quelques pétitions en faveur de l’éman- 

■’ nobl® duc Pense q»'1! «walt aussi facile de tarir l’Océan que de 
^liondeTuand’ evénemenS qu‘ doivent “cewairement amener l’éman-

C'he*ter. Par1« da l'intervention des prêtres catholique 
Mîls,ire ... f t’1“11009- 11 1,8 pense Pas que l’émancipation soit 
VlrUnde. ’ “ end" qU uu turrelU de funner0 est prêt à se répandre sur
Cnwl n L?!lsdown Présente des pétitions en faveur des catholiques, 

fssmaes coniprf^?18 UD8Pel“lon d0 Londonderry , signé de 22,000 
tyli» caduj)l!lu°s. Le noble comte dit qu’il s’agit de savoir si

fioteslante ou papiste prévaudra,

FRANCE.
c},ambre des deputés s’est occupée 

qnelqUeq ' ^ e 8ul,a jalt le Phls de sensation est an nom de 
halation mbreS.de a ldgIon d’honneur>,ïI,i renouvellent leurs 
qu’à t8io ' P°“r 18 paiement d’un traitement depuis 181X jns- 

^ • Lu chambre a void l’ordre du jour.
PÙs Sonlei!'Cle jeS"?CeailX a Prdsente' ,iicr * la chambre des 

, «moren- .u --.„dale tel qu’il a été amende' par h
remarqué que Sa Grandeur n’avait rienPfrdude „ . , ---- U"v oiauucut naval

plus d’un ; 1!1 j 'auteul' et de suffisance qui lui a déjà 
Mer au* hTu dan® l une et rantre chambre. S’il faut s’en rap- 
:;'°ir Dorié |UltS qU* clrculeut , son éloquence ne paraît point 
e^di8cou?,C°,?]Cl!-r^ d,ans les esPl J}s. Plusieurs passages 
oatétonné dP ,"t exL'lte Plus Rue de la surprise. On a étésur- 

l8*> sur k lu V !'e iaire une cellst' re amère de la loi de 
*ta:t en ({^f r ^ e ce Presse. On a pense que sa memoire 
Vait oublie' a5" pbisiettrs occasions récentes, et qu’il 
1 ùtierniaimo 60 eta?!i Pa“tel’r lai-même. Mais un sentiment 
f bl'ièveté du fe<t U!a"1 c''t9/ dit-on , lorsque voulant justifier 
1 itsïqui<; .er®e accol'dé par son projet à ceux dont les 
fPWipi’irtaj,.. I?uTeiont amiialles , M. de Peyronnet a dit que 
I , atl*"Reim.nS <,e ,0arnaux auraI'ent bien le temps de prendraU ’ ü EhXTer ’ PUi"qU’au dëki d’- mois Lé par?caurail entrap ‘f61 ,1"tervalle c|e près de quatre autres mois 

.Sporte0,‘ v 3 Prescntatlon et la discussion de son projet. 
“'duisait, si llmPrfssi0n Rl5e «I étrange argument

andeur a été un moment déconcertée, mais

attiré

C^ocTT-j)

DE LIEGE.
quelle s’est bientôt remise , et on’accoutumée à braver ou ver- 
teruent 1 opinion publique , elle ne s est plus mise en peine de la 
désapprobation de so i auditoire. (Courrierfrançais)

— On n’entend parler depuis quelques années que de sonve 
rams prisonniers ; mais jusqu’ici c’étaient leurs sujets qui le* 
tenaient, disait-on, en servitude. Ferdinand Vil était orison 
mer des cortès à Madrid , Jean ?I l’était aussi à Lisbonne" 
Maintenant, s il faut en croire un fidèle serviteur du roi don. 
Miguel, des princes legitimes se feraient geôliers d’autres 
princes non moms légitimes. C’est à VEcho du Midi que AI S D 
da Ponte a confié ce grand mystère, dans une lettre écrite'dé 
Saial-Jean-Pied-de-Port, le 9 mars, au moment où il allait 
passer la frouüere pour se réunir eux insurgés , démarche un 
peu tardive comme le démontrent les dernières nouvelles de h 
Péninsule. Nouveau Blondel, M. da Ponte a parcouru F WJP1 
magne , mais sans pouvoir approcher de l’auguste infant • suf 
vaut lui, « les memes chaînes qui pèsent sur le Portugal’Rent
agudlTer 63 mal,,S r0JaeS dC Sa M^esté Mil

» Je déclare ici hautement , dit-il , comme un fait nositif 
Tv fn laxPtesswn df, l’opinion publique dans tontes les 'ville,’ 
de 1 Allemagne , que 1 auguste prince don Miguel, abandonné à 
des domestiques allemands , es t inaccessible à tout Portugais fi 
deie; qu aucune dépêche ne peut parvenir josqu’à lui mm, 
ignore entièrement Je véritable état des choses en Pbrttma 
que tous les actes qu’on dit émanés de lui, lui mit été arraclté* 
par 1 intrigue. Il faut que l’Europe sache enfin que le roi de 
Portugal et des Algarves , S. M. don Miquel 1er e,t ‘ prisonnier d’état à Vienne en Autriche. Je^e nomme"!
-es geoliei3 de A, M. T. F. , je dirai seulement que le trouver 

l“eLarrenC. 60 re^CUteür des tyranniques de

- O11 savait que plusieurs exécutions militaires avaient eu
lieu a 1 armee d observation du Tage, on savait qu’un mouw 
ment avait ete opéré pour éloigner l’armée de la frontière 
Voici, d apres le Précurseur de Lyon , quelles auraient été les” 
causes et [occasion de ces mesures. Il rapporte qu’un comnlnt 
a ete découvert dans la division du général Rodil. Elle devai‘’ 
a un signal donné, se dissoudre et passer, partie à l’étraneer ’ 
partie dans 1 interieur, pour se joindre aux affidés, ün insianf 
avant l execution de ce projet, qui avait des ramifications 
étendues dans torée 1armee , on a arrêté et fusillé do simples 
soldats , i i sous-oificiers , et 5 officiers de divers grade* f J0 
neral Rodil ainsi que le général Saarfield auraienf envoyé des" 
expres au roi pour lui dire qu’ils ne répondaient pas de l’armée et 
pour demander leur démission. B 1

— On mande de Gibraltar le î8 février

i!

«Le capitaine Clavermg , de la goélette anglaise Redwing 
de 18 canons , venant de la cote d’Afiique , rapporte que |c tiu’ 
fie des esclaves .s’y faisait avec une activité incroyable Pendant 
sa courte croisière, il vit plus de trente voiles sous pavillon 
français espagnol, portugais et brésilien, qui allaient à ia 
traite, et il y avait sur divers points de la côte plus de 3o,ooo 
de ces malheureux prêts a etre embarqués.

« La guerre des Asbantées avait beaucoup multiplié le nom 
bredes prisonniers, qui sont vendus comme esclaves lorsono 
barbare1“.!“13 ^ 'CS metlent Fas a mort, suivant leur coutume

— Nous puisons dans des lettres du 16 de ce mois , de nou
veaux details sur la courte apparition que le roi d’Angleterre a 
faite à Londres le 14 : S. M. n’y était restée que q,.eWs 
heures pour entendre le rapport du recorder (juge-rapporter! 
sm les condamnations a mort prononcées dans les dernières

Ces mêmes lettres,en confirmant que M. Canning este haw,,; 
des arrangemens définitifs du cabinet , portent que rien deE 
positif n était encore connu. Mais la décision du roi parait tel 
lemeut prise d accord avec M. Canning, que c’est â L mo f 
quon attribue le peu de terns que S. M. a passé à Londres 
comme pour imdiquer qu’elle ne voulait être ni sondée Z’ 
netree sur ce qui était résolu. Aussi, depuis ce moment, toute 
intrigue de cour toute rivalité , tonte polémique même Tait 
les journaux anglais, a cesse à ce sujet, parce que tout Icmoncfe 
sait ,! Londres que eest M. Ganmng qui apra la direction du 
cabinet britannique. {Courrier fnmçrtie.)

\



PAYS-BAS.

Liège, le 23 maks.
Les Personnes dont Vabonnement expire à la fin de ce mois 

sont priées de le renouveller pour ne pas éprouver de retard 
dans l'envoi du journal.

Avant-liier , les sections de la deuxième chambre ont dé
libéré sur le projet de loi relatif à la péréquation.

— Le 18 de ce mois, on a éprouvé à Mayence une tempête 
si terrible , que de mémoire d’homme on ne se rappelle pas 
d’en avoir essuyé une pareille. Trois des moulins du Rhin ont 
été engloutis corps et biens , plusieurs autres ont e'té emportes 
par le ileuve , et ceux qui restent luttent contre l’eau et le 
vent. Les bateaux du pont du Rhin ont été lancés par les va
gues a une très grande hauteur. Avec un pareil ouragan le pas
sage du fleuve est absolument impossible.

— Le bulletin publié par le Journal de Gand , sur l’état des 
rivières , permet d’espérer que les parties des deux Flandres qui 
souffrent dès inondations seront incessamment délivrées des 
eaux qui les couvrent : à Courtray , Denise, Audenarde, Gand 
et Teruionde, la baisse et l’écoulement s’effectuaient d’une ma- 

,nière satisfaisante. La portion du territoire de la commune de 
St-Gilles, qui avait e'té inondée, se trouvait en grande partis 
débarrassée. A Berlaere, sur la Bas-Escaut, l’une des deux 
grandes ruptures de la digue de cette commune devait être fer
mée dans la journée du 21 ; les petites brèches qui avaient éga
lement ouvert cet ouvrage défensif , ont été immédiatement 
remblayées. M. le gouverneur de la province n’a pas quitté 
le lieu du désastre , et a prescrit toutes les dispositions né
cessaires.

— h'Observateur Autrichien fait connaître le moyen par le 
quel on a découvert l’assassin du professeur Plank. Il paraît 
que cet infortuné avait fait un testament olographe par lequel 
il disposait d’une somme de 6,000 florins en obligations pour se
courir de pauvres étudians,et dont l’assassin s’était emparé. Mais 
comme les numéros de ces titres étaient inscrits dans le testa
ment , et que la police a trouvé cette pièce, elle s’est mise à la 
recherche des obligations ; un, courtier qui en était possesseur 
a déclaré qu’il les avait achete'es de l’auteur de l’assassinat.

— Le nombre d’individus , que les dernières inondations dans 
les provinces septentrionales , ont réduits à la misère , se monte 
à plus de dix mille. La commission de bienfaisance à Thiel en a 
pour sa part 6,000 environ à secourir.

— Par une ordonnance de l’empereur de Russie il a été enjoint 
à tous les gouverneurs des provinces de l’empire de surveiller à 
ce qu’aucun des anciens châteaux, ni édifices ou raines prove
nant des tems reculés ne soit démoli.

— Le célèbre physicien Volta vient de mourir â Gomel dans 
«il âge fort avancé. Tout ce que cette ville renferme de plus 
distingué s’est empressé d’assister aux funérailles de ce savant.

Souscription pour les indigens. — La souscription en faveur 
des indigens , ouverte à Liège par MM. les élèves de l’Univer
sité , auxquels s’étaient joints quelques uns des professeurs et
plusieurs habitans de la ville a produit 3 i6fb 33c.

Sur lesquels il a été payé : 
i° AM. Lambermont pour 24 voitures de char

bon distribué dans la cour de l’université. a3o 00
20 A M. Lahaut pour 8 voitures â 5 fl. 4^ cents 

distribuées aux pauvres du quartier de l’Est. 43 35
3* A deux mesureurs. 2 00
4» Pour 2 panniers. a5
U reste en caisse, 9 22
Les souscriptions non acquittées jusqu’à présent 

s’élèvent à. 3i 5s

3i6 33
Les pièces justificatives sont déposées eu burau du journal f 

où l’on peut en prendre connaissance.
— Il a été distribué hier aux habitans de Bressoux que l’inondation avait 

réduit a un étal complet de dénuement , ^îo pains, produit d’une 
souscription ouverte dans le quartier d’Outre-Meuse par les soins de 
MM. Rodberg-Juurdan , membre du comité de secours de la paroisse de 
Soint-Uemacle, Noppius-Dubois. M. le gouverneur a souscrit pour une 
somme de 5o francs.

La régence de Liège à laquelle on s’était adressé® pour obtenir quelques 
secouis , n’a pu en accorder ; Bressoux, a t-on dit, n’appartenant point à 
Ja commune de Liège.

MINISTÈRE DE l’WTEMEUH.

Le ministre de l’intérieur, d’après l’autorisation de S. M. , 
porte à la connaissance du public que le terme fixé par l’art. 2 
de l’arrêté X'oyal du 23 décembre 1826 pour faire parvenir à S. M. 
un plan détaillé d’après lequel l’Histoire générale des Pays Ras 
pourrait être écrite , etc., est prolongé jusqu’au 1er. juillet pro
chain. L. Van Gobbelschrot.

^* *„11 se trouvait hier au parterre quelques j ges de bien mau
vaise humeur, et qui, an hasard d’encourir le reproche de 
manquer de goût . se sont mis bravement à siffler le spirituel 
vaudeville du Charlatanisme, et la Femme innocente,malheureuse 
etpersécutée,critique non moins spirituelle de tous les mélodra
mes passés,présens etfulurs. Devigoureuseset de justes protesta
tions ont éclaté contrôles siffleurs. Que prétendaient-ils en effet? 
Ont-ils quelque sympathie pour Robert chef de brigands, pour 
le Monstre ou pour Cardillac ? Veulent-ils ramener sur notre

scène l'Orpheline de Genève , ou les Frères invhibl 1 v 
sans donte. On a eu plus d’une fois l’occasion de regretter ^°n 1
direction ne fut pas plus heureuse dans le choix des que l(
fertes au public ; mais hier la composition du spectacle065

devaitsatisfaire les esprits les plus difficiles ; il n’y avait qu’i
flir pî i*Ans sifFlpv. fVnpndnnt nnne iVenórnne lo T?,, ^Pphll*dir,et vous sifflez. Cependant, nous l’espérons,la ,,
reuse et persécutée reparaîtra triomphante ; et bien an 
soyons dans les austérités du Carême, cette excellenten 
déridera les fronts les plus sévères.

Culture du pécher—Cloque—Nous avons déjà fait connaître il v
nno Ipm« un mnvpn Ipc rlprvlm-olviw« ofT’i.ic d’.mA ... 1 ’ ^que tems, un moyen d'arrêter les déplorables effets d’une maladie Presqueinnée avec le pêcher , et connue sous la dénomination de rl0nUe 
trouvons dans une lettre publiée dans le Journal d'Agriculture \'\ /U1 
tion d’un remède que l’on donne comme efficace contre cette maladie ■*' 

« Un remède que j’emploie avec succès depuis une dixaine d’années 
le correspondant, et au moyen duquel je conserve mes arbres dans 0n j ' 
très sain , sans les voir atteints ni de maladie ni d’aucune espèce d inse-tes 
consiste seulement à les Caire asperger dès que les bourgeons commet/ ’ 
gonfler , avec une infusion de tabac bien colorée , matière d’une *a creteforte et rebutante. Cette aspersion doit se faire lorsque les rayons du âl)|fji
ne donnent plus sur les arbres: on peut pour cela se servir d’i
Cette opération doit d’abord se faire tous les jours jusqu’au premier dé 
veloppement des feuilles , et ensuite de jour à jour jusqu’à ce que le fruj* 
soit noué et ait acquis la grosseur du bout du doigt. »

Ce remède , aussi simple qu’économique, ne porte pas la moindre atteinte
k la saveur du fruit.

CHAMP FRÉDÉRIC.
Les différens rapports publiés sur k situation de nos cob- 

nies agricoles continuent à les montrer clans une prospérité tou- 
jours croissante.

Nous avons déjà dit que onze familles , par suite de leur 
bonne conduite et de leur travail , avaient été émancipées et 
élevées au rang de fermier , en dirigeant elles-mêmes leurs fer- 
mes d’après les connaissances agricoles qu’elles ont acquises dam 
les colonies. Le succès qu’a eu cet essai (1) quoiqu’il ne dais 
encore que du mois de juillet dernier , a porté M. l'inspecteur 
des colonies à solliciter cette faveur , ou plutôt cette recoin, 
pense, pour vingt autres familles qui s’étaient fait remarquer 
par leur bonne conduite, et qui viennent en conséquencedelre 
e'galeinent émancipées, c’est à dire qu’on leur a abandonné ladi. 
rection de leur ferme.

11 résulte de l’émancipation de ces vingt nouvelles familial 
que l’entretien de près de la moitié de la population des co
lonies libres n’est plus à la charge de la société , et que ces in
dividus qui , naguères encore, gémissaient sons le poids de l’in
fortune et de la misère se trouvent élevés à la profession hono
rable de fermier , chacun de ces chefs de famille étant devenu 
par l’effet de son émancipation , locataire de sa ferme moyen- 
liant cinquante florins par an. Chaque ferme est composée d’une 
maison bien bâtie , et à laquelle tiennent trois bon uiers et demi 
(hectares) de terre. Cette ferme est fournie de deux vaches, de 
meubles , d’instrumens aratoires et ustensiles nécessaires an mé
nage et à l’exploitation; enfin d’habillemens chauds et bien confec
tionnés pour vêtir le colon et sa famille.

Les récoltes présentent l’aspect le plus satisfesant ; tout porte 
à espérer que les céréales ainsi que les trèfles réussiront com
plètement cette année. Trois cents bonniers environ sont ense
mences en grains d’hiver dans les colonies libres. L’étenduedei 
teires cultivées eu trèfle est suffisante pour fournir et au-delà à 
la nourriture du bétail, qui se compose aujourd’hui d’environ 
cent cinquante vaches et de mille moutons.

C’est assez faire l’éloge de l’institution que de présenter M 
semblables résultats. Us sont pour les citoyens qui par leurs dons 
ont contribué à fonder cette colonie la récompense 11 plusdonce 
deleur bienfaisance. (Extrait du journ. d’Agriculture »°, defiw)

NOUVEAU PROJET D’ORGANISATION JUDICIAIRE.

Haute cour. — Conflits.

Le nouveau projet contient quelques améliorations01
cette foisdu moins , le ministère ne s’est pas contente,
dans le projet de la schutterye, de faire tomber le»anientlî'

oubliémens sur des points et virgules. Mais il ne faut pas t 
non plus que s’il y avait et s’il y a encore beaucoup 
transformer la schutterye ministérielle en une bonne g ■ 
nationale , il y aurait bien plus de cbangemens à opererp 
tirer une bonne loi du projet d’organisation judiciair1 ■

La liste des vices radicaux qui déparent la nouvelleie . 
tion est encore bien longue ; mais en matière aussi gra,^,| 
n’est pas permis de s’arrêter par ennui ou par lassitude ^ 
que le ministère ne se lassera pas de représenter “f ® j,. 
projets , nos chambres conserveront de leur côte' 1ine ■ ■ 
ble résolution de les repousser, et l’opinion publi<ju?r
puissante que celle des ministres , ne cessera àe faire
dre ses plaintes jusqu’à ce qu’elle obtienne le rejet 
tions qu’elle réprouve.

des

Espérons du moins qu’ainsi se montrera jusqu’* 
pinion nationale dans l’importante question de 1'mportante question

an bo«1. 
’organis*

(1) Dans un rapport sur l’éiat des colonies, que M. I k<Pe,Cj r(j,
récemment à la comtnissiuD permanente de la société e b'en^J js'if1* --------------- — VUU1UIISÖ1UU JM.I UJdllClllO UC AM - ------ - , I -„I JT
dit que rien n’étonne da vanlage que le changement lavora ^e,|P ji
dans la conduitedes colors émancipés. La nécessité da119 9 * • c b* 
trouvent de pourvoir désormais â tous leurs besoins sans retfV aCi ^

et Ie«rciéte, a non-seulement beaucoup augmenté leurs soins ^g] 
mais aussi il semble que c a ait développé en eux /c<?n_ ^ 
agriculture et un esprit d’ordre que n’avait pas reroarq110

lof*



H,cia1î.e.. nrônre force > ce qui est avenu récemment dans
i’opinion semble avojrTrop souvent chez nous

ZLcp sa propre force, ce qui est-------------- ---------  u«u3
",e le la schutterye doit lui avoir appris ce qu’elle peut 

dre à ne pas se manifester hautement. La leçon est assez 
' n’a-t-elle pas été perdue, et dans la discussion
.».'nc loc innrnan? pf 1p* tlrnif rla notit,'««

perd
tuelle du moins , les journaux et le droit de pétition ont été 

et sont encore chaque jour- exploités avec zèle par cette opi-et sont encore
ion trop long-tems assoupie.

°'poiir nous, qui n’aspirons à d’autre gloire qu’à celle de l’ex 
.. . I elle est trou lente et d’être ses fidèles échnc rmsn,

,ur nuua , ** —I--------------- ------------------ - - 0*w**v, ^ W Ut-uc UG I Ci"

citer quand elle est trop lente et d’être ses fidèles échos quand 
elle se révèle, nous manquerions à nos premiers engagemens si 
'ous refusions de la suivre et de l’exciter encore dans l’examen 
ite la nouvelle rédaction qui vient d’être envoyée à la secondé
cliatnbre.

Rappelons donc les graves erreurs que l’on a laissé subsister 
dam la seconde édition du projet de 1827.

Uno des plus saillantes est dans les premiers articles , et l’on 
a d’autant plus lieu de s’étonner de la persévérance avec laquelle 
on la reproduit, que cette malheureuse disposition est une in
novation toute française. Combien de fois nos ministres n’out-ils 
pji montré une aversion beaucoup trop peu raisonnée pour de 
honnes choses qui nous venaient de la même sonrce ? Et pour
quoi faut-il qu’avec cela ils se montrent si souvent jaloux d’en 
naturaliser d’autres que la nation belge répudie P 

C’est des conflits d’attribution qu’il s’agit. Ils sont maintenus 
dans les articles 3 et 4 du nouveau projet , qui sont ainsi- 
eonçus :

« 3. Lorsque dans le6 causes portées devant le juge civil l’au 
torité administrative soutiendra , que l’autorité judiciaire n’est 
pas compétente pour connaître de la contestation, mais qu’elle 
est du ressort de l’autorité' administrative, le juge saisi de l’ex
ception devra s’abstenir de prendre connaissance ultérieure de 
l’affaire, jusqu’au moment où la question sur la compétence 
ima été décidée , et le ministère public près le tribunal sera 
tenu d’envoyer immédiatement à la haute cour les pièces du 
procès avec ses considérations.

« 4, L’affa-re sera examinée par l’une des chambres de la haute 
cour, et lorsqu’elle. jugera que le pouvoir judiciaire est incom
pétent elle renverra par son arrêt l’affaire devant l’autorité 
administrative.

. Si la chambre ne juge pas qu’il y a lieu à ce renvoi, la ques
tion du conflit sera examinee par les chambres réunies de la 
laote-cour et son avis motive' sera transmis au roi, qui sta- 
(«ers sur la question de compétence. » ’

bans le premier projet, l’article 4 était ainsi rédigé : « La 
haute-cour, chambres l’e'unies, examinera l’affaire et la trans- 
raettra avec son avis motivé au roi, qui statuera sur la ques
tion de compétence. » ■*
, IJ0US ne sjavons Paa au juste quelles observations les sections 
«la seconde chambre avaient proposées sur ces articles, mais 
« serait faire injure à nos représentai que de douter’qu’ils 
»ent unanimement réprouvé ces dispositions destructives delà 
constitution. Hâtons-nous d’ajouter que l’injure serait aussi 
rave, si 1 ou supposait qu’ils pussent se montrer satisfaits dn 
cuangenient dérisoire que l’on a fait subir â la rédaction, 

fte semble-t-il pas , en lisant le nouvel article A , entendre 
rfre tenir ce langage à nos députés : « Vous trouvez 
«eut que toutes les chambres de la haute-course réunis- 

t„.fur mofiver un avis qu’elles m’enverront et dont je ferai 
e ce qui me plaira sans en rendre compte à personne.

C0T:m * transi§er Pour que le scandale soit moins 
vir uh ’ ] ordonneral à un de mes subordonnés d’éle-
!a Ui 11 ’ ll.sera d’abord transmis à une seule chambre de 
verra fff0“1’ S‘ C6tte chambreest de mon avis, elle m’en- 
,t,erretlOUt sera terminé, je le veux bien ; mais si 
tfooire!; "■T““4 de vouloir que les juges fissent leur 
de la Ka,1Ugeant 1 affaire eux-mêmes , alors toutes les sections 
question seront appelées à examiner de nouveau lagestion • I! dppeices a examiner de nouveau la
ellesmd et Sl elles Pensent comme la première chambre, 

adresseront Unre micnno . •__ • . *j ■ -- premiere en ambre .
«livrai dresseront knr» raisons, que je suivrai ou que je ne 

Tell "aS ’ , on mon bon plaisir. »
Article f1 la tradaction exacte de la nouvelle rédaction de 
î 3 cotIiparee avec la première.

psrfait din 6S artlcles 3 et 4 subsisteront , le projet, fut-il 
'1{ie'pendanS °UteS SCS autres partles ’ noas n’a“r°ns jamais ni 
layens ■ P°U,r la lndlcat“re » ni garanties pour les ci- 
«bled’èm,iCie qU,aU ™°yen des conflits , il sera toujours pos- 
Jes agenv / 63 ?U§eS de rePritner les excès de pouvoir
WiioyenA , “‘nmrstraùou , et toujours facile de soustraire 

Eassion eUrS lVSes naturels.
•foires crimt°Un k in7 • le lnieuI orSanise' , dans toutes les 
rn)'aiiine f,K ne, \ P°*^Iclues fiscales ; tous les juges du 
t,ri(lidats n ' . 1 “amovibles et choisis dans des listes de
?ec|Piirs- 1 Sjnl®s par les tribunaux eux-mêmes ou par les 
?,a*né à LÎ ■ 1 d’aPPel fut-il accordé à tout citoyen con-
iSkitement’" j'î“6 T’qUe ’ leS officiers du parquet fussent?

et n 1 I”d®Pendans - comme il convient à des hommes 
J"»*, ino™“ '* deS S™S du roi ' au lieu d’une haute couruaeanf s ' J1ÜU aune uaute cour
î Courrépnl e.n P‘emiere instance sauf révision , supposez 
Htut;^ , f™“ pure de toute attribution étrangère à son 

5 un la loi toute entièrp. fni.ol1 « ~ 'jeslution....... ..
les p'
pnfi î V . amiuuiioii eirangere a son

un la loi .toute entière fut-elle conçue au gré
aucune sLF ,US etdafr®s du vuyaume , nous n’aurions en- 

cl >rvaifla le-,a,SSU/eeCOntreles fautai^«' du pouvoir , 
Î et 4, dè gn«nlb J f^uUë1’ qU’H 86 rdsCTVe dan. 1« arti^ 

°1uer la d • . . Pe'idre a volonte toutes les contestations ; 
mots de t07us les litiges , en adressant aux ju-

’ ait<erte*.^0 ® q?es. ' Je soutlen* que vous êtes uicompé- 
vous de merer . name -, 1'Vous de Juger, parce qdainsi me plaît-il

V#|ü P10Portionné®

COMMERCE.
M t /a bourse de Faris du 20 mars. Rentes 5 p. oio , jouissance Sa

oî TnT-?:::; raclié>99fr-10 cent--4«■»pP.o0 ~î“
1, banane " s /’ PV°° ' d“ 2'' décerabro . 69 ™ c. Action de 
d Haitiq oôo 9 7 Fün‘ r0yaI d ®9Pa8ne 1829, 5s o,o. Emprunt

DiS?,IA^ER,DAM J£?“ 2,fimare' "Detteactive,5. «5, l5,Æ 
»oc. comm:78l93a3l4“9d„e89haX ^ Synd'’ Dil° 88 ,t4‘ AC** Ja

BOURSE D’ANVERS du 22 mars.
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PRIX DES GRAINS A LIEGE DU 23 MARS.

récolte de 1826, prix moyen. fl. 7 29 
fl. S 9i

„nnl18' ^ pU.bHcest Pr®vena que le 6 avril prochain , il sera procédé d*
nouveau au ministère de la marine à La Haye à l’adiudicalinn P n 
de soumissions , de ,a fourniture de 25 bai a'charboL el de 8 bacs a ÎT 

n ter, necessaires au service de la marine. ’
peut etre pris connaissance du cahier des charges et conditions aux- 

tion provincial;UdlCat'°n S’effectuera > au bureau militaire de l’administra-

MLLPB“bnliC T' Pr*VenU qUe !8 ’ avril Proc!la!n il »era procédé pardeyant 
M le general major van Gortum, directeur du magasin royal da cons
truction a Delft a 1 adjudication de diverses espèces de bois nécessaires au 
service de la marine , au susdit magasin. ’ necessalrea su

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adjudication aura 
lieu est depose au bureau militaire de l’administration provinciale où il 
peut etre pris connaissance. * ’

Commission médicale de la province de Liège.
Les examens trimestriels ordinaires de la commission .’ouvriront le 

' £ a"' i822-MM- le* candidats sont priés de se faire inscrire d’avance
ez le docteur Sauveur fils , rue Raute-Sauveniêre n. 858 
Lieg« leas mars 1827. *

Le président, D. Smtvec*.

température DU 23 MARS.
A 8 h. du mat., 7 d. au dessus O; à 2 h. après midi, 9 d. au dessus.

annonces et avis divers.

derrière niÔtel'dc-VilIc ’ a re?u des huîtres anglais.

Il s’est égaré le a i âe ce mois un petit chien noir, à longa 
poils , ressemblant a un epagneul. Recompense i qui le rappor
tera^. 447 ? me Neuve. ^ (385)

Administration des domaines, eaux et forêts à Liège,
Le mercredi onze avril prochain , aux dix heures dû ma

tin , il sera procédé devant M. le commissaire royal du dis
trict a Liege dans ses bureaux au palais de justice, par le 
receveur des domaines a la mise en location pour le terme 
de o ans. 1 ■

i° Du local connu sons le nom de café de la cave du palais 
btaiprÛchain0CCUl'ë ^ '° ^ Ravaax donl ,e baii expirele isjuil-

2°.:9’“n îardin aitu® rue derrière St. Jacques, â Liège , tenu 
par M Powers , dont le bail expire au ier. avril.

3° Et 47 perches 97 aunes de terre en deux pièces , situées 
sur les Monts , commune de Herstal , aux clauses et condiS 
dont on pourra prendre connaissance au bureau dudit recevem 
des domaines , rue Feronstrëe , n. 5gi , à Liege.

1« u/nTTB P ^ardfl0lf ’ aSent d affaires, rue derrière
Î" f Ule’ a' m! ’,a Llege’ 3 0l1vert s°n bureau destiné 
aux placemens de MM. les commis , des domestiques des deux
sexes , et de toute personne quelconque , soit salariée , soit 
gagee etc. Sa qualité de Belge, sept ans d’expérience, une 
conduite a l abri du reproche , lui permettent d’espérer la con
fiance de ses concitoyens.

On demande : 1 ancien militaire pour être chasseur et uarde- 
champetre; —2 garçons de billard; - 3 garçons boulangers- 

une sous-maUresse pour etre employée dans un pensionnat • 
3 filles de boutique; — 1 gouvernante; — 3 cuisinières • -A 

plusieurs servantes. ’
A placer : 1 institutrice; - plusieurs commis; — 1 cuisi 

mer-chef; - , jardinier ; _ 2 cochers; - divers domestiques; 
2 femmes de chambre ; — 2 nourrices ; — 2 bonnes d’enfant

Des capitaux a placer snr hypothèques, etc. (38y)

PoSeUy 1 oûs îîmbreS ‘ena,nt enscmble . et «ne cave , rue du 
iront, n. 900, a louer ; s y adresser. (384)

On cherche une demoiselle , mnnie de bons certifiais conû 
naissant le commerce d’aunages et d’épiceries , sachant parler le 
vVallon et le flamand 3 et eenre le français *

S’adresser dans un courttdélai à la maison cotée n. 6 à Wu- 
remme pres de Liège. ; /oo^
-------- -— (oo3)

Un aide en pharmacie muni de certifièrent se^ésenter 
’J Verviers ’ il aura des aPPoinlemens

(260)à ses connaisances.



Lokris de la terre de Pfaffenberg, près de Vienne.
J. damme a l’honneur de faire part au public que les nora^' 

ros suivans ont gagné les grands prix ; savoir :
N°» i s35o7 la terre de Pfaffenberg.

122573 la forge de Kenslbruak.
68061 le martinet de St-André.

i65g32 fl. 10,000 ,
119981 fi. 6,000 ,
87447 fl. 5,000 ,
5o555 fl, i,5oo ,

128607 fl. 1,000 ,
18573 fl. 1,000 ,

1235o6 fl. 1,000 ,
ia35o8 fl. 1,000 ,
122572 fl. 5oo ,
122074 fl. 5oo,

Tels sont les seuls renseignemens qu’il a reçus. (383)

INSTRUCTION PUBLIQUE-
La jeudi 26 avril prochain, à neuf heures du matin , il sera 

Ouvert à l’Hôtel-de-Ville de Huy, devant l’inspecteur du 9' dis
trict d’écoles et les membres de l’administration municipale, un 
concours pour la place d’iustituteuren chef de l’école gratuite des 
pauvres de cette ville.

Les avantages attachés à cette place sont : un traitement an
nuel de trois cent soixante dix huit florins, plus le logement 
et le chauffage fourni parles hospices.

Les aspirans devront être munis d’un brevet de capacité du 
troisième rang au moins , connaître parfaitement dans toutes ses 
parties la méthode d’enseignement simultané, et faire parvenir 
franc de port à l’inspecteur du district , à Huy , au plus tard 
huit jours avant le concours leur brevet et les autres pièces pro
pres à constater leur bonne conduite civile, morale et religieuse.
A mérite égal, le candidat qui pourra enseigner convenablement 
le dessin linéaire obtiendra la préférence.

L’instituteur sera tenu de consacrer exclusivement son temps 
à l’instruction des pauvres , et ne pourra , sous quelque pretexte 
que ce soit ouvrir à son profit une école payante.

A louer pour cause de départ, un bcan et grand quartier situe 
au centre de la ville , pour trois mois à prendre cours au i0r avril 
prochain , à un prix très modique.

Ce quartier conviendrait beaucoup poux y établir un maga
sin temporaire.

S’adresser au bureau de cette feuille pour renseignemens. (386)

VENTE DE, BIENS IMMEUBLES. _
Le lundi , deux avril 1827 . il sera proce'dé en l’étude du no

taire Chapelle , à Huy , par devant ledit notaire et son collègue 
Duvivièr, à la vente aux enchères publiques des biens immeu
bles suivans ; . ' ' . ■ .

Art. Xer Une maison et autres bâtimens y annexés , circons
tances et dépendances, avec environ cinq bonniers P -B. mér 
triques, quarante perches, cinquante six aunes, de jardin , prai
rie et terrasses, le tout formant un ensemble , clos de murs , 
nommé le château de Bas-Oha, agréablement situe en la com- 
jnune de ce nom, entre les villes de Huy et Namur, sur 1* 
Meuse , rive gauche de cette rivière.

a. Une pai’tie de biens ci-devant communaux de Lamalle , 
commune de Bas-Oha, avec cabinet sus construit, situee en 
lieu dit Fond du Rys » de la contenance d’environ cent trente- 
six perches , six cent cinquante quatre palmes.

3. One pièce de vignoble avec un petit terrein an dessus , 
tant pâturage que broussailles , contenant environ soixante huit 
perches , située à Javaz , commune de Bas-Oha.

4. Un autre pièce de vignoble , située en lieu dit le Char
iot, à Huy, contenant environ trente perches , cinquante 
une aunes.

5. Une isle a la Meuse , nommée l’isle de Bourie , situee sous 
la commune de Ben, contenant environ deux bonniers vingt
six perches. , , r

Le cahier des charges ainsi que les titres de propriété , sont ^ 
déposés dies ledit notaire Chapelle , auquel on peut s’adresser , 
ainsi que chez son collègue Duvivièr et M* Ansiaux , avoué li
cencié audit Huy , pour avoir tous les renseignemens désirables 
etpour v oir et visiter lesdites propriétés, (381 )

SOIR1E. cot SCHALS. ^ NOUVEAUTÉS.

Gu-lok-Nossent , rue Pont-cVIle, n° 32.
Vient de recevoir un nouvel envoi d Etoffes de SOIE, tel

les que Haïtienne, Dauphine, Gros de Naples, et Marceline 
qu’il vendra aux plus justes prix ; Madras et autres Etoiles de 
goût , qu’il peut vendre à des prix très avantageux.

Il a reçu aussi un très bel assorti ment de Schals Thibet, Schals 
de Lyon et de Taris, longs et carrés,Echarpes et Fichus non- 
veaux , Ceintures à la grecque , Blondes , Dentelles , Bas deooie 
et de Coton , à jours et autres ; Gravattes, Gilets , Sous-Cols , 
et Corsets de Mad. Meyer. ,

On trouve chez lui, un grand choix d objets dores, et au
tres , Sacs à la grecque , à la Dame Blanche , Bourses, Sacs et 
B laques à tabac eu perle , Colliers et Boucles d’oreille a la Dame 
Blanche; Boucles en nacre et en doré , Brasselets et Colliers 
dorés, Parures en fer et en acier, Croix dorées avec cou- 
jant , Souvenirs , Bénitiers, Tabatières, Parapluies , Parfume
ries , etc,, etc.

Mard !. 2'

VENTE D’UNE GRANDE MAISON, 
mars 1827 , à deux heures de relevée , il sgïa 1

cédé par le notaire Ùelexhy , er, son étude rue Si. î>eV(|i0'
11. 568 , à Liège, à la vente définitive aux enchères d’une jjpjj1 
et spacieuse maison , portant le n. io5 , sise à Liège , rue La *

1 à neufdes Tanneurs. Celte maison entièrement reconstruite 1 ^
comprend 12 pièces, richement décorées , caves, grenier, 
grande cour , avec des fosses pour la tannerie.

S’adresser audit notaire Delexhy, pour voir le cahier (|cs 
charges et les titres de piopriété.

Le même est chargé de placer eu rente un capital de 
florins P. B. _____ __________________________ ^ (Î3a)

MONT DE PIÉTÉ DE LIÈGE.
Deux places de Surnuméraire étant vacantes au Mont-de- 

piété de Liège , les personnes réunissant les qualités requises et 
qui désireraient êlre employées en cette qualité, peuvent je 
présenter devant le directeur de cet établissement.

( ) On demande 12000 florins des Pays-Bas en rente a p„|0 
sur bonne hypothèque.

S’adr. a M. J. J.Frêsart, rue Hors-Château , n. 222, a Lié e0 '
Maison et pharmacie à vendre à Namur , cede maison avan

tageusement connue est située dans une rue très firquetitée, 
S’adress. à MM. Dandoy,rue Gravère, n. 970, audit Ratoiirqj-L

A louer une jolie maison de campagne en tienne , filtre Chi
née et Chaudfontaine , ayant quatre caves , un vestibule , trois 
pièces et cuisine au rez-de-chaussée, quatre chambres au pre
mier, et plus baut chambres de domestiques et greniers; dans la 
cour une écurie pour quatre chevaux et un jardin d’un démi - 
bonnier rempli d’arbres de toutes sortes de fruits.

On pourra, si on le désire, avoir des prairies contiguës à louer,
S’adresser à M. le notaire Pirghaye.

() A louer dès-a-préseut une maison disposée pour une tamed, 
très favorablement sise a cet effet , grande rue des Tanneur« « 
Maastricht. S’adresser rue du Chapon, m 778 audit Maastricht. 
(Lettres affranchies).

La distillerie d’eau-de-vie de R. Hermans, breveté de S. H; «ij 
tuée à Bagatelle, commune d’Argentenu, étant en activité, 1m 
personnes qui auraient des commandos à lui faite pervent remet
tre leurs commissions et lettres au n. 11,2t, sur la Batte, à Liege, 
près le pont Maghin. __

Aun° 567, a côté de l’Aigle Noir, rue Féroustrée, on v;nd 
de l’Eau de vie , première qualité , et sans mélange, de la fabri
que de M. II. Hermans , breveté de S. M. le roi des Pays Bai.

Ä louer , a des personnes tranquilles , un beau quartieranm- 
de-chaussée et totalement indépendant, situé Outre-Meusf.

S’adresser au greffier Defize. W

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
J. A. Latour , imprimeur de l'administration provincial« tt 

libraire , débite :
Partitions du droit romain , d’après l’ordre des instituts 1 et 

celui des meilleurs commentateurs; ouvrage essentiellem 
destiné aux élèves des écoles de droit , par 
in-4° oblong 3 fl. 3o cents.

Lie en™'--
1 Esteur ; 1 «J»? 

- Moeurs administratives de l™

Lie^e , imprimerie de IL Lierac, éditeur

pour faire suite à la collection des moeurs françaises, Par 00- ' 
2 vol. in-12 , avec gravures. 2 (1. 83 e. — Code desgens^ ^ 
nêtes , ou l’art de çe pas être dupe des fripons \ 1 vol. >> , ; 
94 cents. — Nie de David , premier peintre de l’ecole^a,^ ^ 
i vol. in-18 papier vélin, avec portrait. 1 fl. 10 c. 
Napoléon , par Arnault, Jay , Jouy et Forvins ; 2 ^pj^ire 
avec couverlures imprimées, jolie édition. 2 fl. 36 e* . jg 
complet de Picard, de l’académie française ƒ 12 volflprt- 
primes sur beau papier vélin satiné , avec „ouvertuies; L, 
niées, très jolie édition, iq fl. 17 °- .— Memorial ne 1 ^ ^ a, 
lène, ou journal où se trouve consigne jour par joul. 
dit et fait Napoléon durant 18 mois , par le comte da 
édition dans laquelle on a retranche , du conseil terne" ^ 
leur, les détails dépourvus d’intérêt, et les repetitie ^ ^ 
échappées à la rapidité d’une première rédaction ; s 
in-12. 3 fl. 53 c. — L’art du liquoriste , simplifie, ° %oil-
à la portée de tout le monde , et suivi d’iiue notice * |éJ.df
veau procédé pour la fabrication des eaux-de-vie c.e [ 
terre , avec augmentation d’un tiers dans les pi0 ulS' 
braine-H elfe 11 berger , 71 cents. ____

ETAT CIVIL du 22 mars. —Naissances, 2 garU 5 ^ 

Décès : 2 hommes , JA femmes ; savoir : .

Henri Joahim , âgé de 57 ans, menuisier , faubourg - 
n 263 . époux de Marie Pieleur. . . . oiifr',8f

Jean François Méloile, âgé de 43 a 113 3 mois el 4 >' .’caffivril0
nier rue derrière Saint Photien , n. 28, , epoux de A*ar.
1 -v. v-àat • flX re!'SifC'

Marie Susanne Michel, âgée de 77 ans 5 mois el 9 j(U1 1 g,

rue des Clarisses , n, 394. . , dectelIoStrUf
Marie Françoise Falise , âgee de 71 ans, taise 

cheporte , n. 79.

aal, ru^ Souverain-Pont, »°-32°
tU*'/


